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ARTICLE 3

À l’alinéa 11, substituer aux mots ;

« à sa majorité aux données »,

les mots :

« à tout âge aux données identifiantes et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article 3 ne permet pas de protéger les droits des personnes nées de tiers donneurs. Cet alinéa 
proposé par le Gouvernement méprise leur quête d’origines jusqu’à leurs 18 ans ; puis, à leur 
majorité, il ferait dépendre leurs droits du bon vouloir d’un tiers. Cela est contraire au principe 
même de toutes les conventions internationales protégeant les droits de l’homme, qui font reposer 
ceux-ci sur la dignité humaine et non sur la volonté d’un autre.

Cet amendement vise à supprimer le critère de majorité pour l’accès aux données à la fois 
identifiantes et non-identifiantes du donneur


